
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 21 novembre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 24 novembre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt et un novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 novembre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Présent(e)s : 28 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, 
Agnès MONTRICHARD, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Edith LEROUX 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
 
 
Retardé(e)s ayant donné pouvoir : 1 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 21 novembre 2022 

 

2022.11/155 

FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET PRINCIPAL 
 
M. Eric LE FEVRE, Conseiller délégué. – Afin d’assurer l’enregistrement comptable des ajustements 
budgétaires nécessaires à la bonne exécution du budget principal 2022, il est proposé au Conseil 
Municipal d’adopter une décision modificative n° 2. 
 
Le cumul du budget primitif 2022, du budget supplémentaire 2022, de précédente décision 
modificative et de la présente décision modificative est équilibré en dépenses et en recettes pour 
23 333 532,19 € en section de fonctionnement et pour 8 770 654,40 € en section d’investissement. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 1612-11 ; 

VU l’instruction M14 budgétaire et comptable ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 voté le 13 décembre 2021 par délibération 2021.12/185; 

VU le budget supplémentaire 2022 voté le 9 mai 2022 par délibération 2022.05/52 ; 

VU la décision modificatif n°1 voté le 10 octobre 2022 par délibération 2022.10/128 
 
CONSIDERANT 

- Qu’il est nécessaire de modifier le budget primitif 2022 afin de subvenir aux besoins de la 
collectivité ; 

 
VU le rapport de M. le Conseiller délégué, chargé des finances, des marchés publics et du 
développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’adopter la décision modificative n° 2 sur le budget principal synthétisée dans le tableau ci-
dessous en votant par chapitre de nature tant en dépenses qu’en recettes conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 
L’équilibre de la décision modificative se constate ainsi : 
 



 
 

Imputation Service Fonction Opération Libellé imputation Montant Observations

657362 132PS 520

Subventions de fonctionnement aux organismes publics - 

Établissements et services rattachés - CCAS 58 000,00 €         Subvention complémentaire au CCAS

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 58 000,00 €         

0 22 112FI 01 Dépenses imprévues 58 000,00 €-         

Chapitre 0 22 Dépenses imprévues 58 000,00 €-         

-  €                      

Section de fonctionnement

Dépenses

TOTAL DES DEPENSES  

Imputation Service Fonction Opération Libellé imputation Montant Observations

 0 20 112FI 01 Dépenses imprévues 1 500,00 €-            

Chapitre 0 20 1 500,00 €-            

20421 124DP 025

Subventions d’équipement aux personnes de droit privé - Biens 

mobiliers, matériel et études 1 500,00 €            

Subvention d'équipement à l'association Les sabots d'argent 

et de lumière pour l'acquisition d'un véhicule

204 Subventions d'équipement versées 1 500,00 €            

238 102SM 01 Avances versées sur commandes d’immobilisations corporelles 300 000,00 €       

Ouverture de crédits pour avances versées sur marchés 

public écriture neutre

Chapitre 23 Immobilisation en cours 300 000,00 €       

300 000,00 €       

Imputation Service Fonction Opération Libellé imputation Montant Observations

238 102SM 01 Avances versées sur commandes d’immobilisations corporelles 300 000,00 €       

Ouverture de crédits pour avances versées sur marchés 

public écriture neutre

Chapitre 23 Immobilisation en cours 300 000,00 €       

300 000,00 €       TOTAL DES RECETTES

Section d'investissement

Dépenses

TOTAL DES DEPENSES

Recettes

 
 
 

Ouverture de dépenses  0,00 € Ouverture de recettes 0,00 € 

Annulation de dépenses 300 000,00 € Annulation de recettes 300 000,00 € 

Solde dépenses 300 000,00 € Solde recettes 300 000,00 € 

 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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